
JUILLET 2021

L’ÉCOMOBILITÉ 
À VOTRE PORTÉE 
GRÂCE AU NOUVEAU 
TAC RIVIÈRE-DU-NORD 

LANCEMENT DU PROJET DE CONSTRUCTION 
POUR UNE ÉCOLE SECONDAIRE À PRÉVOST 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL : AOÛT16LUNDI 
À 19 H 30

Diffusée en direct 

SUR LA PAGE FACEBOOK 

DE LA VILLE DE PRÉVOST
POUR JOINDRE LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL :

ville.prevost.qc.caSalle Saint-François-Xavier : 994, rue Principale, Prévost

Le ministre de l’Éducation, M. Jean-François Roberge, ainsi que la ministre responsable 
des Aînés et des Proches aidants et députée de Prévost, Mme  Marguerite Blais, ont 
annoncé que le projet de construction d’une nouvelle école secondaire dans le secteur 
de Prévost était lancé. 

En plus d’un montant de 10 millions de dollars qui a été accordé pour l’élaboration du 
dossier d’affaires, une somme de 20 millions de dollars est octroyée pour la réalisation 
de travaux préparatoires requis d’ici le dépôt du dossier d’affaires, tels que le défrichage 
de sol, une étude de potentiel archéologique, des tests et études de caractérisation 
environnementale. Le projet permettra de répondre à un besoin important d’espace du 
Centre de services scolaire de la Rivière-du-Nord grâce à l’augmentation de sa capacité 
d’accueil au secondaire. Ce sont 1 000 places-élèves qui seront à terme ajoutées dans le 
secteur de Prévost, une région qui connaît une croissance démographique considérable.

La nouvelle école secondaire devrait comprendre une trentaine de classes, au moins 
4 laboratoires ainsi que 12 locaux structurants, dont une cafétéria, un atrium et des 
plateaux sportifs. Elle sera construite selon la nouvelle vision gouvernementale des 
« belles écoles » en matière de construction, d’agrandissement et de rénovation 
d’écoles : perspective d’intégration à la communauté et de développement durable, 
architecture moderne, lumière naturelle, accents de bleu et présence significative du 
bois et de l’aluminium.

« Pour élever un enfant ça prend un village, pour implanter une école ça prend une 
communauté engagée, un espace verdoyant et une Marguerite. Notre école germera 
au cœur de Prévost, où les courants pédagogiques, artistiques et sportifs convergeront, 
et ce, au plus grand bonheur et bénéfice de tous. C’est un grand jour pour notre ville, 
après plus de vingt ans d’espoir et de persévérance, notre rêve collectif devient réalité. 
Notre jeunesse pourra enfin étudier dans son milieu. », mentionne le maire Paul Germain.

L’écomobilité à votre portée grâce au nouveau TAC Rivière-du-Nord. 
Les usagers bénéficieront d’une offre améliorée pour le transport 
collectif par taxi, de tarifs plus avantageux et d’un nouveau service 
de réservation et de paiement en ligne.

Le transport adapté et collectif de la Rivière-du-Nord (TAC RDN) 
dévoile aujourd’hui sa nouvelle offre de services. Axé sur les besoins 
de sa clientèle, le nouveau TAC RDN s’est fixé comme objectif d’inciter 
un maximum de citoyens à se tourner vers le transport collectif grâce à 
des horaires et trajets bonifiés, des tarifs plus avantageux ainsi qu’une 
signalisation améliorée sur l’ensemble du territoire de la MRC. Un 
nouveau service de réservation et de paiement en ligne entrera par  
ailleurs en fonction à compter du 1er juillet prochain pour tous les 
détenteurs de la nouvelle carte à puce TAC RDN, gratuite jusqu’au 
1er septembre 2021.

« Le transport adapté et collectif de la Rivière-du-Nord propose 
désormais à ses usagers une offre en écomobilité qui répond à 
leurs attentes les plus élevées. 320 arrêts sont maintenant répartis 
sur le territoire afin de rendre le service accessible à la grande 
majorité des citoyens de la MRC.  Par exemple, dans la presque 
totalité de la ville de Prévost, les membres pourront trouver un 
panneau d’arrêt du TAC RDN à moins de 150 mètres de leur 
domicile. Plus que jamais, la possibilité de prendre le virage de 
l’écomobilité est à la portée de tous! À vous d’embarquer! »,  
déclare fièrement M. Paul Germain, président du TAC RDN et maire 
de Prévost.



Nous remettons gratuitement une trousse de la 
Fondation Olo aux femmes enceintes et aux 
parents d’enfants de 0 à 2 ans. La fondation Olo 
existe pour aider les femmes enceintes dans leur 
suivi et les enfants de 0 à 2 ans.

Pour se procurer la trousse, les parents n’ont qu’à 
se présenter à la bibliothèque. 

PARC DU CLOS-FOURTET

UNE NAISSANCE UN LIVRE
La nouvelle trousse du parfait bébé lecteur contenant un 
tout nouveau livre exclusif est maintenant disponible à la 
bibliothèque !

L’Association des bibliothèques publiques du Québec (ABPQ) 
met à la disposition des parents la trousse du parfait bébé 
lecteur. Offerte gratuitement aux parents qui abonnent leur 
enfant de moins d’un an à la bibliothèque.

Pour se procurer la trousse, les parents n’ont qu’à se présenter 
à la bibliothèque. 

Programmation hybride  
(en ligne et en présentiel) : des jeux et activités, 
des bédéistes invités et encore plus!  

14  et  15   AOÛT
fbdp.ca

Suivez-nous sur       Festival de la BD de Prévost - FBDP et 
abonnez-vous à notre infolettre pour ne rien manquer!

Présenté par

GRATUIT !

   9
e édition



Grands rendez-vous estivaux

JAM TON 
QUARTIER

LES LUNDIS

Cet été, dans les parcs de ton quartier, joins-toi à la gang de Jam ton 
quartier! Que tu sois jeune ou moins jeune, apporte des objets bruyants 

ou des instruments et viens jouer, danser, faire du bruit et de la musique! 

LES 
MARDIS 

ÉNERGIE

LES MERCREDIS

PIQUE-NIQUE 
SOUS LE SOLEIL

LES JEUDIS CULTURELS 
SPECTACLES

LES LUNDIS 
ADRÉNALINE

LES VENDREDIS

ZEN

INSCRIPTION EN LIGNE RECOMMANDÉE

ville.prevost.qc.ca sous l’onglet Guichet citoyen | Inscriptions - Programmation

En cas de pluie, 
l’activité  
est annulée.

GRATUIT

19 JUILLET
  18 h 30 à 19 h 15   Val-des-Monts
  19 h 30 à 20 h 15   Gare

26 JUILLET
  18 h 30 à 19 h 15   Gare

  19 h 30 à 20 h 15   Centre récréatif  
  du Lac Écho

2 AOÛT
  18 h 30 à 19 h 15   Centre récréatif  

  du Lac Écho
  19 h 30 à 20 h 15   Des Morilles

9 AOÛT
  18 h 30 à 19 h 15   Parc du Clos-Fourtet
  19 h 30 à 20 h 15   Terrasses des Pins

2 AOÛT
  18 h 30 à 19 h 15   Val-des-Monts
  19 h 30 à 20 h 15   Des Morilles

20 JUILLET   18 h 30 à 19 h 30   Terrasses des Pins

27 JUILLET   18 h 30 à 19 h 30    Centre récréatif  
  du Lac Écho

3 AOÛT   18 h 30 à 19 h 30    Des Morilles
10 AOÛT   18 h 30 à 19 h 30   Parc Val-des-Monts

16 JUILLET 10 h à 11h   Parc Val-des-Monts
23 JUILLET 10 h à 11h   Des Morilles
30 JUILLET 10 h à 11h   Terrasse des Pins

6 AOÛT 10 h à 11h   Centre récréatif  
  du Lac Écho

13 AOÛT 10 h à 11h   Parc du Clos-Fourtet

20 JUILLET Tablette Android (niveau 2)  
Le web et ses ressources 

22 JUILLET Tablette IPAD (niveau 2)  
Le web et ses ressources 

27 JUILLET Tablette Android (niveau 3)  
Téléchargement et gestion des applications 

29 JUILLET Tablette IPAD (niveau 3)  
Téléchargement et gestion des applications  

4 AOÛT Le cyberharcèlement
11 AOÛT Mon contenu en ligne m’appartient-il ?

17 AOÛT Réseaux sociaux : vers une utilisation 
responsable 

Tous les lundis, les passionnés de planche à 
roulettes pourront participer gratuitement aux Lundis 
adrénaline avec un entraîneur professionnel qui sera 
sur place et pourra montrer plusieurs techniques de 

perfectionnement.

Les enfants de 3 à 7 ans sont invités à retrouver Monsieur 
Guillaume et son ami Gros-Ragoût les mercredis au parc 

Terrasse des Pins afin de découvrir le plaisir de la lecture 
en se faisant raconter les plus belles et magiques 

histoires jeunesse tout en pique-niquant en famille. Ils 
seront transportés dans différents mondes imaginaires

Les Jeudis culturels seront 
présentés en formule hybride 

soit avec une assistance réduite 
devant la scène ou en formule 

Ciné-Parc. Arrivez en voiture, 
à vélo ou à pied. Et apportez 

vos chaises! 

Cet été, à 14 h, assistez aux différents ateliers gratuits offerts par Alphanumérique. 
Différentes thématiques seront abordées lors de chacun des ateliers. 

SKATEPARK

PARC TERRASSE DES PINS
ÉCOLE DU CHAMP-FLEURI 

18 H 30

MARCHÉ AUX PUCES 
DE PRÉVOST 

(ENTRÉE PAR LA RUE DU LAC-ÉCHO)

18 H 30 À 20 H 

18 H 

    29 JUILLET
 5 AOÛT

    

12 AOÛT 
MARTIN DESCHAMPS

22 JUILLET 
DAVID THIBAULT





PLUVIOMÈTRE GRATUIT
Savez-vous combien de temps d’arrosage est 
nécessaire pour votre gazon? En premier lieu, 
savez-vous si votre pelouse a vraiment besoin 
d’arrosage? L’outil pour le savoir : le pluviomètre.
Pluviomètre gratuit avec mode d’emploi 
disponible aux bureaux du Service de 
l’environnement.

RÉCUPÉRATEURS D’EAU DE PLUIE À RABAIS  
Spécial maison, tout le monde jardine!
Vu la grande popularité des barils récupérateurs 
d’eau de pluie cette année, la Ville offre un 
rabais supplémentaire sur ceux-ci. En effet, 
habituellement subventionnés et vendus à 
60 $, cinquante barils seront offerts à 40 $ 
aux citoyens. Maximum de deux (2) par adresse. 
Les barils sont tous noirs et fabriqués à partir de 
contenants alimentaires recyclés. 

AIDE FINANCIÈRE À L’ACHAT D’ARTICLES 
D’HYGIÈNE FÉMININE DURABLES 
Ce programme novateur a pour but de réduire les 
matières résiduelles associées à l’utilisation mensuelle 
de produits d’hygiène féminine comme les serviettes 
sanitaires et les tampons hygiéniques, et de promouvoir 
les options réutilisables. Remboursement de 50 % du prix 
d’achat taxes incluses jusqu’à concurrence de 100 $ par 
période de 2 ans.

AIDE FINANCIÈRE À L’ACHAT DE COUCHES ET  
SOUS-VÊTEMENTS DE PROTECTION LAVABLES 
Tous les types de couches, culottes d’entraînement 
à la propreté ou sous-vêtements de protection 
pour adultes ou enfants lavables, neufs ou usagés.

Remboursement de 50 % du prix d’achat taxes incluse 
jusqu’à concurrence de 150 $ par période de 2 ans. Les 
garderies et résidences peuvent recevoir jusqu’à 1000 $.

Offrez une deuxième vie à vos bancs d’enfants périmés en les amenant à l’écocentre d’où ils 
seront réacheminés vers une valorisation des sangles, de la mousse et du plastique! Venez 
les porter à l’écocentre. 

RÉCUPÉRATION DE BANCS D’AUTO USAGÉS 
POUR ENFANTS

DE VENDRE OU DE FOURNIR 
CERTAINS PRODUITS EN   
PLASTIQUE À USAGE UNIQUE 

À compter du 1er septembre prochain, il sera interdit, sur le territoire de Prévost, 
de fournir ou de vendre trois types d’articles à usage unique soit :

• Les pailles en plastique;

• Les touillettes à café en plastique (bâtonnets pour brasser);

• Les cure-oreilles en plastique (la marque la plus connue est en carton).

Vous avez peut-être remarqué que certains restaurants et commerces ont déjà fait le virage!

Une certaine souplesse sera donnée quant aux pailles de grand diamètre en plastique (pour la barbotine par exemple) puisque 
ces produits ne sont actuellement pas offerts sur le marché en d’autres matières.

Il s’agit de la première phase d’application de notre règlement précurseur et innovant concernant les emballages et autres 
objets à usage unique ou individuel. En phase subséquente, à compter du 1er février 2022, les commerces devront offrir de l’eau 
et du lave-glace en vrac pour pouvoir vendre ces produits en bouteilles ou en contenants.

INTERDICTION

PROGRAMMES DE SUBVENTION



COLLECTE  
DES BACS  

À ORDURES  
EN 2022  

En 2022, un seul bac à ordures sera collecté par unité d’occupation (par logement). 

Dans le cas où vos pratiques de tri feraient en sorte que ce bac ne soit pas suffisant, il 
sera possible de se procurer un second bac pour 90 $. Selon les disponibilités, il sera aussi 
possible d’acheter un bac usagé pour la moitié du prix. Par la suite, un frais annuel sera 
applicable pour la collecte de ce bac. 

Pour 2022, ce frais sera de 35 $ et devra être payé avant toute collecte de bacs 
supplémentaires. Ce montant ne sera pas ajouté à votre compte de taxes, vous devrez 
donc passer à nos bureaux pour défrayer ces frais et enregistrer votre bac supplémentaire.

Tous les bacs collectés devront être à l’effigie de la Ville. Si vous disposez déjà d’un bac 
supplémentaire arborant le logo de Prévost, vous pourrez l’utiliser seulement s’il est inscrit 
à nos registres et que les frais de 35 $ associés à sa collecte sont payés. 

Les bacs supplémentaires non enregistrés ne seront pas ramassés à compter du 1er janvier 
de même que tout bac vert n’arborant pas le logo de la Ville. 

• Une résidence intergénérationnelle est considérée et taxée comme une seule unité 
d’occupation donc, dans ce cas, un seul bac pourra être utilisé. Pour connaître le nombre 
d’unités d’occupation de votre bâtiment, référez-vous à votre compte de taxes. Le 
nombre de fois où vous payez la tarification « Compensation-Matières résiduelles » vous 
indique le nombre d’unités incluses à votre bâtiment.

• Si vous disposez actuellement de plus de bacs à l’effigie de Prévost que votre nombre de 
logements, mais qu’un seul vous suffit, nous vous proposons de racheter celui ou ceux 
en trop au coût de 30 $, et ce, jusqu’au 1er mai 2022. Communiquez avec nous et nous 
passerons le ramasser.

• Si vous possédez des bacs sans logo de Prévost et désirez vous en départir, communiquez 
avec nous, nous passerons le ramasser et il sera réutilisé ou recyclé.

• Si vous habitez un édifice à logements ou à condominiums, vous avez droit à un bac à 
ordures par unités. Si vous disposez actuellement de moins de bacs que ce nombre, 
aucun frais ne sera chargé pour obtenir ou pour collecter des bacs supplémentaires 

jusqu’à un maximum correspondant au nombre de logements.

Nous vous rappelons que vous pouvez en tout temps obtenir un bac brun ou un 
bac bleu supplémentaire gratuitement pour aider votre gestion des matières. 

Toutefois, si ceux-ci étaient utilisés pour disposer de vos ordures en trop, ils ne 
seront pas ramassés et des constats d’infractions pourraient être émis tel que 
le prévoit notre réglementation.

Pour toute question, pour demander un bac, pour enregistrer un 2e bac  
ou pour qu’un bac inutilisé soit ramassé, communiquez avec nous au 

collectes@ville.prevost.qc.ca.

 ALERTE 
COLLECTE 
D’ORDURES
Difficile de se rappeler de la journée 
de collecte des ordures maintenant 
que celle-ci est aux trois semaines? 
La solution est simple! Inscrivezvous 
à notre système d’alerte par texto 
et/ou courriel. Vous recevrez un 
rappel, vers 16 h, la veille de chaque 
journée de collecte de bac vert 
dans votre secteur. Inscription au 
collectes@ville.prevost.qc.ca

7 AOÛT ET 2 OCTOBRE 
Frais applicables 

Site voisin de l’écocentre 
Détails en ligne

JOURNÉEgrand ménage



 

RECRUTEMENT DU 
PERSONNEL ÉLECTORAL
En vue des élections municipales qui auront lieu le 7 novembre 
prochain, plusieurs postes sont à combler. Les personnes 
intéressées doivent être disponibles lors du vote par anticipation 
et/ou lors de la journée du scrutin. Du personnel sera aussi requis 
pour la tenue de la commission de révision de la liste électorale 
au mois d’octobre. Les personnes retenues devront participer à 
une séance de formation rémunérée.

Dans le contexte de la pandémie actuelle, des dispositions 
garantissant le respect des recommandations et des consignes 
sanitaires seront mises en place afin que le personnel électoral 
travaille dans un environnement sécuritaire.

Pour plus d’informations et pour appliquer, visitez la page Élections 
de notre site.

CHANGEMENT D’ADRESSE,  
FAITES LE MAINTENANT!
Vous déménagez?      
Pensez à votre changement d’adresse!
La période des déménagements arrive à grands pas. À quelques 
mois des élections municipales, il est important de faire son 
changement d’adresse sans tarder. En effet, il faut être inscrit sur 
la liste électorale à l’adresse de son domicile pour pouvoir voter 
aux élections municipales de cet automne. Il faut aussi avoir au 
moins 18 ans et posséder la citoyenneté canadienne.

Si vous avez déménagé ou vous êtes en voie de le faire, nous vous 
invitons à faire rapidement votre changement d’adresse, ainsi 
qu’à encourager les personnes concernées dans votre entourage 
à le faire puisqu’il n’est pas possible de faire son changement 
d’adresse le jour des élections.

C’est plus simple avant la période électorale
Il est aussi plus simple de faire son changement d’adresse avant 
le début de la période électorale. Il suffit d’utiliser le Service 
québécois de changement d’adresse en ligne (https://www.
adresse.gouv.qc.ca) ou par téléphone, au 1 888 ÉLECTION. Après 
le 1er septembre, les électrices et les électeurs devront s’adresser 
à la Ville pour s’inscrire ou modifier leur inscription en vue des 
élections du 7 novembre.

VILLE DE PRÉVOST
ÉLECTIONS MUNICIPALES  
2021  

NOUS VOULONS 
VOUS ENTENDRE!  
CONSULTATION 
EN COURS! 
En répondant au sondage, vous courez la chance de 
gagner une des deux cartes prépayées de 500 $.

Pour participer ...................

Visitez le 
ville.prevost.qc.ca/politiquefamilleaines  

SOUTIEN FINANCIER

SUIVEZ-NOUS :
INSCRIPTION 
AUX ALERTES CITOYENNES

avis.ville.prevost.qc.ca

La Ville de Prévost entame une démarche de planification visant 
à se doter d’un plan de mobilité durable et d’un nouveau plan 
d’urbanisme. Afin d’assurer le développement harmonieux de son 
territoire et de faire face à de nombreux défis de mobilité et de 
développement durable la Ville déterminera au cours des prochains 
mois ses orientations pour l’horizon 2035.

Pour plus d’informations : ville.prevost.qc.ca/territoire


